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(54) Passerelle de sécurité à étai dépliable pour banche de coffrage

(57) Passerelle de sécurité pour banche de coffrage
(2) comportant des moyens de fixation permettant d’une
part la retenue à demeure de ladite passerelle (1) sur
ladite banche et d’autre part de passer d’une position
pliée en appui contre ladite banche (2) à une position
dépliée dans une direction perpendiculaire à la banche,
ladite passerelle comprenant un plateau (11) pourvu d’un
profilé de bordure (18) portant des dispositifs d’articula-
tion (19) pour la fixation et le pivotement d’au moins un
garde corps (20) comprenant au moins un élément tu-
bulaire (22) à l’intérieur duquel coulisse au moins une
rallonge (23) qui se prolonge par le coulissement d’au
moins un étais (25) solidaire à son extrémité libre d’une
plaque de pied (26), ledit étais (25) étant bloqué en po-
sition dépliée d’une part en translation par rapport à la
rallonge (23) par un dispositif de blocage (27) et d’autre
part en pivotement par rapport à ladite banche de coffra-
ge (2) par un bracon d’étais (28) fixé sur ladite banche
de coffrage (2) par l’intermédiaire d’un dispositif pivotant
(29) permettant de déplacer en rotation ledit bracon
d’étais (28) en direction de l’étais (25).
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Description

[0001] La présente invention et relative à un garde
corps de banche de coffrage à étais dépliable destiné à
être monté, par exemple sur une passerelle de sécurité
montée sur une banche de coffrage à profil courbe.
[0002] On connait d’après le brevet européen EP 1 270
845 appartenant au demandeur une passerelle de sécu-
rité pour un dispositif de coffrage à rayon de courbure
réglable.
[0003] On note que la passerelle de sécurité décrite
dans le brevet EP 1 270 845 comporte des étais qui sont
rapportés entre la banche de coffrage et cette dernière
et lorsqu’elle se trouve en position dépliée.
[0004] Pour cela il donc nécessaire de prévoir entre la
passerelle et la banche de coffrage une traverse de re-
prise des efforts pour permettre le montage et la fixation
des étais assurant par exemple la stabilité de ladite pas-
serelle et de ladite banche de coffrage par rapport au sol.
[0005] L’objet de la présente invention est de concevoir
une passerelle de sécurité comportant de manière inté-
grée dans sa structure les étais nécessaires à la stabilité
de cette dernière et de la banche de coffrage sur laquelle
elle est montée.
[0006] Ainsi, l’intégration desdits étais dans la structu-
re dépliable de la passerelle de sécurité permet d’assurer
à l’utilisateur un gain non négligeable sur le temps de
montage des dispositifs de coffrage et de stabilisation de
ces derniers.
[0007] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend un plateau pourvu d’un profilé de
bordure portant des dispositifs d’articulation pour la fixa-
tion et le pivotement d’au moins un garde corps compre-
nant au moins un élément tubulaire à l’intérieur duquel
coulisse au moins une rallonge qui se prolonge par le
coulissement d’au moins un étais solidaire à son extré-
mité libre d’une plaque de pied, ledit étais étant bloqué
en position dépliée d’une part en translation par rapport
à la rallonge par un dispositif de blocage et d’autre part
en pivotement par rapport à ladite banche de coffrage
par un bracon d’étais fixé sur ladite banche de coffrage
par l’intermédiaire d’un dispositif pivotant permettant de
déplacer en rotation ledit bracon d’étais en direction de
l’étais.
[0008] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend un étais dont la hauteur de l’étais
est réglé par rapport à la rallonge au moyen du dispositif
de réglage qui vient se bloquer sur ledit étais de manière
que l’extrémité libre de ladite rallonge vienne en appui
sur ledit dispositif de réglage.
[0009] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend un étais dont le dispositif de réglage
comporte un axe coopérant avec l’un des alésages tra-
versant ménagés dans le tube formant l’étais pour être
bloqué en translation sur ce dernier empêchant l’étais de
coulisser à l’intérieur de la rallonge.
[0010] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend un étais dont le bracon d’étais com-

porte une rallonge de bracon réglable en longueur et so-
lidaire à son extrémité libre d’un étrier en forme de U à
l’intérieur duquel est logé en position dépliée l’étais.
[0011] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend un étais dont l’étrier du bracon
d’étais comporte des moyens de blocage coopérant avec
les alésages de l’étais.
[0012] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend un étais dont le bracon d’étais peut
pivoter au moyen de son dispositif pivotant dans une di-
rection qui est comprise dans un plan coupant perpen-
diculairement celle de translation de l’étais de manière
que ledit bracon puisse passer d’une position pliée et
parallèle à la banche de coffrage à une position dépliée
et perpendiculaire à la banche de coffrage.
[0013] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend à chaque extrémité un dispositif de
reprise des efforts qui est constitué d’une première tra-
verse inclinée et d’une seconde traverse horizontale re-
liant dans le plan de l’étais le plateau à la banche de
coffrage.
[0014] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend des moyens d’assistance assurant
les mouvements d’ouverture et de fermeture de ladite
passerelle de sécurité par rapport à la banche de coffra-
ge.
[0015] La passerelle de sécurité suivant la présente
invention comprend des moyens d’assistance qui sont
constitués soit d’un ressort, soit d’un vérin pneumatique
reliant la traverse horizontale du dispositif de reprise à
la traverse de renfort du plateau.
[0016] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemple non limitatifs, per-
mettra de mieux comprendre l’invention, les caractéris-
tiques qu’elle présente et les avantages qu’elle est sus-
ceptible de procurer :

Figure 1 est une vue de coté illustrant la passerelle
de sécurité suivant la présente invention en position
dépliée, sur une banche de coffrage qui peut être à
rayon de courbure réglable.

Figure 2 est une vue en perspective représentant la
passerelle de sécurité suivant la présente invention
en position dépliée sur une banche de coffrage.

Figures 3 et 4 sont des vues montrant la passerelle
de sécurité en position pliée intégrant dans sa struc-
ture les étais de stabilisation suivant la présente in-
vention.

[0017] On a montré en figures 1 à 4 une passerelle de
sécurité 1 en position dépliée et pliée qui est fixée à de-
meure sur une banche de coffrage 2 qui peut être à rayon
de courbure réglable.
[0018] La banche de coffrage 2 est représentée en po-
sition de repos, c’est à dire avant cintrage et comprend
une tôle de coffrage 3 qui est solidaire d’un jeu de poutres
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de maintien 4.
[0019] La banche de coffrage 2 comprend, par exem-
ple, un jeu de poutres 4 qui est constitué de quatre pou-
tres de maintien identiques et parallèles, présentant cha-
cune un profil en forme de V à pointe tronquée.
[0020] Les poutres de maintien 4 sont régulièrement
espacées sur la largeur et disposées suivant des géné-
ratrices parallèles sur toute la hauteur de la tôle de cof-
frage 3.
[0021] Les poutres de maintien 4 sont reliées entre el-
les par des moyens de réglage 5 en longueur s’étendant
transversalement aux dites poutres et reliant celles-ci
deux à deux dans la partie supérieure et inférieure de la
banche de coffrage 2.
[0022] Les moyens de réglage 5 sont constitués de
cornières identiques qui sont fixées sur les pointes tron-
quées et perpendiculairement aux poutres de maintien 4.
[0023] Les cornières des moyens de réglage 5 sont
raccordées l’une à l’autre par des vérins à vis 7 qui sont
soit écartés, soit resserrés suivant le rayon de courbure
de cintrage que doit présenter la banche de coffrage 2.
[0024] Également, les cornières sont raccordées à
l’opposé de chaque vérin à vis 7 à la tôle de coffrage 3
par d’autres vérins à vis 8, qui permettent d’améliorer le
réglage du rayon de courbure de la dite tôle de coffrage
au niveau de ses extrémités libres.
[0025] La banche de coffrage 2 comporte des moyens
de serrage 9 qui sont disposés à l’intérieur de chaque
poutre de maintien 4, pour la mise en place d’un gabarit
de cintrage dans la partie supérieure et inférieure de la-
dite banche
[0026] Chaque moyen de serrage 9 est constitué d’un
talon métallique faisant office de butée de serrage qui
coulisse parallèlement et au-dessus ou en dessous de
chaque poutre de maintien 4.
[0027] La passerelle de sécurité 1 comporte entre deux
paires de poutres de maintien 4 de la banche de coffrage
2 et sur le dessus desdites poutres des longerons 10 en
forme de U sur lesquels sont prévus des points d’ancra-
ges et de pivotements des éléments constituants ladite
passerelle de sécurité 1 afin que cette dernière puisse
passer d’une position pliée et parallèle à la banche de
coffrage 2 à une position dépliée et perpendiculaire à
ladite banche.
[0028] La passerelle de sécurité 1 comprend des
moyens de circulation qui sont constitués d’un plateau
11 formé d’un cadre métallique 12 dans lequel est fixé,
par exemple, des éléments 13 qui s’adaptent et se dé-
placent les uns par rapport aux autres pour suivre, si cela
est nécessaire, le profil courbe de la banche de coffrage
2.
[0029] Le cadre métallique 12 du plateau 11 est relié
à la banche de coffrage 2 par l’intermédiaire de premières
traverses de renfort 14 reliées aux longerons 10 par des
dispositifs de type charnière 15, permettant audit plateau
11 de basculer ou de pivoter autour de cette charnière
pour passer d’une position pliée et parallèle à la banche
de coffrage 2, à une position dépliée et perpendiculaire

à ladite banche.
[0030] Egalement le cadre métallique 12 du plateau
11 comporte des profilés extrêmes 16 qui coopèrent res-
pectivement avec un dispositif de guidage 17 prévu au
niveau des poutres de maintien 4 de la banche de cof-
frage 2 afin de compléter le guidage angulaire pour pas-
ser d’une position pliée et parallèle à la banche de cof-
frage 2, à une position dépliée et perpendiculaire à ladite
banche.
[0031] Le cadre métallique 12 du plateau 11 comporte
à l’opposé de la banche de coffrage 2 un profilé de bor-
dure 18 disposé perpendiculairement à la direction des
profilés extrêmes 16 et portant à l’extérieur du plateau
11 des dispositifs d’articulation 19 pour la fixation et le
pivotement d’un garde corps 20.
[0032] Le garde corps 20 peut être formé en fonction
des caractéristiques de la banche de coffrage 2 d’une ou
plusieurs structures métalliques 21 susceptible de pivo-
ter autour des dispositifs d’articulation 19 du plateau 11.
[0033] Chaque structure métallique 21 comporte sui-
vant une direction verticale en position déplié du garde
corps 20 au moins un élément tubulaire 22 qui peut être
de section carré et à l’intérieur duquel coulisse une ral-
longe 23 de même section externe et de section interne
cylindrique.
[0034] L’élément tubulaire 22 comporte dans cette po-
sition dépliée du garde corps 20 une extrémité inférieure
qui vient se loger dans un guide 24 aménagé à l’extrémité
de la traverse de renfort 14 correspondante.
[0035] A l’intérieur de chaque rallonge 23 coulisse un
étais 25 de profil cylindrique comportant au niveau de
son extrémité libre une plaque de pied démontable 26.
[0036] La hauteur de l’étais 25 est réglé par rapport à
la rallonge 23 au moyen d’un dispositif de réglage 27
venant se bloquer sur l’étais 25 de manière que l’extré-
mité libre de ladite rallonge 23 vienne prendre appui sur
ledit dispositif de réglage.
[0037] Chaque dispositif de réglage 27 comporte un
axe coopérant avec l’un des alésages traversant ména-
gés dans le tube formant l’étais 25 pour être bloqué en
translation sur ce dernier empêchant l’étais 25 de cou-
lisser à l’intérieur de la rallonge 23.
[0038] Chaque étais 25 est maintenu à l’opposé de la
rallonge 23 au moyen d’un bracon d’étais 28 fixé par
l’intermédiaire d’un dispositif pivotant 29 sur le longeron
10 en dessous des moyens de réglage inférieur 5 de la
banche de coffrage 2.
[0039] Chaque bracon d’étais 28 comporte une rallon-
ge de bracon 30 réglable en longueur et solidaire à son
extrémité libre d’un étrier 31 en forme de U à l’intérieur
duquel est logé en position dépliée l’étais 25 afin de le
maintenir dans l’axe de la rallonge 23 de l’élément tubu-
laire 22.
[0040] Chaque étrier 31 comporte des moyens de blo-
cage coopérant avec les alésages de l’étais 25 afin d’em-
pêcher ce dernier de sortie dudit étrier.
[0041] Ainsi, chaque bracon d’étais 28 peut pivoter au
moyen de son dispositif pivotant 29 dans une direction
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comprise dans un plan coupant perpendiculairement cel-
le de translation de l’étais 25 de manière que chaque
bracon 28 puisse passer d’une position pliée et parallèle
aux moyens de réglage inférieur 5 de la banche de cof-
frage 2 à une position dépliée et perpendiculaire auxdits
moyens de réglage inférieur 5.
[0042] La passerelle de sécurité 1 comporte à chaque
extrémité un dispositif de reprise des efforts 32 qui est
constitué d’une première traverse inclinée 33 et d’une
seconde traverse horizontale 34 reliant dans le plan de
l’étais 25 le cadre métallique 12 du plateau 11 au longe-
ron 10 correspondant solidaire des poutres de maintien
4 de la banche de coffrage 2.
[0043] Le dispositif de reprise 32 comporte des
moyens d’assistance 37 assurant les mouvements
d’ouverture et de fermeture de la passerelle de sécurité
1 par rapport à la banche de coffrage 2.
[0044] Les moyens d’assistance 37 sont constitués
soit d’un ressort, soit d’un vérin pneumatique reliant la
traverse horizontale 34 du dispositif de reprise 32 à la
traverse de renfort 14 du plateau 11. Ainsi sous l’effort
de pousser des moyens d’assistance 37 la passerelle de
sécurité 1, après son déverrouillage vient se déplier en
position d’ouverture.
[0045] Le dispositif de reprise 32 est agencé de ma-
nière à pouvoir se plier et se déplier automatiquement
sous l’assistance des moyens d’assistance 37 lors des
mouvements d’ouverture et de fermeture de la passerelle
de sécurité 1 et se bloquer en position déplier pour ga-
rantir une parfaite stabilité du plateau 11.
[0046] Le plateau 11 de la passerelle de sécurité 1
comporte en son milieu une trappe d’accès 35 en des-
sous de laquelle est prévue une échelle 36 permettant
aux opérateurs de monter sur ladite passerelle.
[0047] L’échelle 36 est agencée de manière à pouvoir
se plier et se déplier lors des mouvements d’ouverture
et de fermeture de la passerelle de sécurité 1 et se blo-
quer en position déplié pour permettre l’accès au plateau
11.
[0048] Il doit d’ailleurs être entendu que la description
qui précède n’a été donnée qu’à titre d’exemple et qu’elle
ne limite nullement le domaine de l’invention dont on ne
sortirait pas en remplaçant les détails d’exécution décrits
par tout autre équivalent.

Revendications

1. Passerelle de sécurité pour banche de coffrage (2)
comportant des moyens de fixation permettant d’une
part la retenue à demeure de ladite passerelle (1)
sur ladite banche et d’autre part de passer d’une
position pliée en appui contre ladite banche (2) à une
position dépliée dans une direction perpendiculaire
à la banche, caractérisée en ce qu’elle comprend
un plateau (11) pourvu d’un profilé de bordure (18)
portant des dispositifs d’articulation (19) pour la fixa-
tion et le pivotement d’au moins un garde corps (20)

comprenant au moins un élément tubulaire (22) à
l’intérieur duquel coulisse au moins une rallonge (23)
qui se prolonge par le coulissement d’au moins un
étais (25) solidaire à son extrémité libre d’une plaque
de pied (26), ledit étais (25) étant bloqué en position
dépliée d’une part en translation par rapport à la ral-
longe (23) par un dispositif de blocage (27) et d’autre
part en pivotement par rapport à ladite banche de
coffrage (2) par un bracon d’étais (28) fixé sur ladite
banche de coffrage (2) par l’intermédiaire d’un dis-
positif pivotant (29) permettant de déplacer en rota-
tion ledit bracon d’étais (28) en direction de l’étais
(25).

2. Passerelle de sécurité suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la hauteur de l’étais (25) est
réglé par rapport à la rallonge (23) au moyen du dis-
positif de réglage (27) qui vient se bloquer sur ledit
étais (25) de manière que l’extrémité libre de ladite
rallonge (23) vienne en appui sur ledit dispositif de
réglage (27).

3. Passerelle de sécurité suivant la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que le dispositif de réglage (27)
comporte un axe coopérant avec l’un des alésages
traversant ménagés dans le tube formant l’étais (25)
pour être bloqué en translation sur ce dernier empê-
chant l’étais (25) de coulisser à l’intérieur de la ral-
longe (23).

4. Passerelle de sécurité suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le bracon d’étais (28) compor-
te une rallonge de bracon (30) réglable en longueur
et solidaire à son extrémité libre d’un étrier (31) en
forme de U à l’intérieur duquel est logé en position
dépliée l’étais (25).

5. Passerelle de sécurité suivant la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que l’étrier (31) du bracon d’étais
(30) comporte des moyens de blocage coopérant
avec les alésages de l’étais (25).

6. Passerelle de sécurité suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le bracon d’étais (28) peut
pivoter au moyen de son dispositif pivotant (29) dans
une direction qui est comprise dans un plan coupant
perpendiculairement celle de translation de l’étais
(25) de manière que ledit bracon (28) puisse passer
d’une position pliée et parallèle à la banche de cof-
frage (2) à une position dépliée et perpendiculaire à
la banche de coffrage (2).

7. Passerelle de sécurité suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte à chaque extré-
mité un dispositif de reprise des efforts (32) qui est
constitué d’une première traverse inclinée (33) et
d’une seconde traverse horizontale (34) reliant dans
le plan de l’étais (25) le plateau (11) à la banche de
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coffrage (2).

8. Passerelle de sécurité suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte des moyens d’as-
sistance (37) assurant les mouvements d’ouverture
et de fermeture de ladite passerelle de sécurité (1)
par rapport à la banche de coffrage (2).

9. Passerelle de sécurité suivant les revendications 7
et 8, caractérisée en ce que les moyens d’assis-
tance (37) sont constitués soit d’un ressort, soit d’un
vérin pneumatique reliant la traverse horizontale
(34) du dispositif de reprise (32) à la traverse de ren-
fort (14) du plateau (11).

7 8 
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de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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